
Dans quels cas l’employeur doit-il consulter la délégation du
personnel ?

Réponse courte

L’employeur doit consulter la délégation du personnel dans tous les cas où une décision ou un projet affecte les

intérêts collectifs des salariés, dès lors qu’une délégation est légalement constituée (au moins 15 salariés sur 12

mois). Cette consultation est obligatoire avant toute décision définitive et concerne uniquement les domaines prévus

par le Code du travail.

Les principaux cas de consultation obligatoire incluent les licenciements collectifs pour motifs économiques, les

modifications substantielles des conditions de travail collectives, les transferts d’entreprise, l’élaboration ou la

modification des règlements internes, les mesures relatives à la santé, la sécurité et l’hygiène au travail, les plans

sociaux en cas de restructuration, ainsi que les décisions sur la formation professionnelle continue et l’égalité de

traitement.

Définition

La consultation de la délégation du personnel désigne l’obligation, pour l’employeur, d’informer et de recueillir

l’avis de la délégation du personnel sur certaines décisions ou projets affectant les intérêts collectifs des salariés.

Cette consultation s’inscrit dans le cadre du dialogue social instauré par le Code du travail luxembourgeois et vise

à garantir la participation des salariés à la vie de l’entreprise. Elle ne confère pas à la délégation un droit de

codécision, sauf exceptions prévues par la loi.

Conditions d’exercice

L’obligation de consultation s’impose à l’employeur dès lors qu’une délégation du personnel est légalement

constituée, c’est-à-dire dans toute entreprise occupant au moins 15 salariés sur une période de référence de 12

mois. La consultation doit être réalisée préalablement à la prise de décision définitive par l’employeur, afin de

permettre à la délégation d’émettre un avis motivé. Les domaines concernés par la consultation sont strictement

énumérés par le Code du travail et ne peuvent être élargis par l’employeur de sa propre initiative.

Modalités pratiques

La consultation de la délégation du personnel doit être formalisée lors d’une réunion officielle, convoquée par

l’employeur ou à la demande de la délégation. L’employeur est tenu de fournir à la délégation toutes les informations

nécessaires à l’examen du dossier, dans un délai permettant une analyse sérieuse. L’avis de la délégation doit être

consigné par écrit dans le procès-verbal de la réunion. En cas de consultation obligatoire, l’absence de consultation
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peut entraîner la nullité de la décision prise par l’employeur ou l’octroi de dommages et intérêts aux salariés

concernés.

Pratiques et recommandations

Les principaux cas de consultation obligatoire incluent :

Les licenciements collectifs pour motifs économiques (information et consultation préalables sur les causes,

les mesures envisagées et leurs conséquences sociales).

Les modifications substantielles des conditions de travail collectives (horaires, organisation du temps de

travail, introduction de nouvelles technologies).

Les transferts d’entreprise (information et consultation sur la date, les raisons, les conséquences juridiques,

économiques et sociales).

L’élaboration, la modification ou la suppression de règlements internes (règlement d’ordre intérieur, politique

disciplinaire).

Les mesures relatives à la santé, la sécurité et l’hygiène au travail.

Les plans sociaux et mesures d’accompagnement en cas de restructuration.

Les décisions relatives à la formation professionnelle continue et à l’égalité de traitement.

Il est recommandé de documenter systématiquement chaque étape de la consultation et de respecter les délais

légaux ou conventionnels applicables. L’employeur doit veiller à la confidentialité des informations transmises,

notamment en matière de restructuration ou de licenciement collectif.

Cadre juridique

Les obligations de consultation de la délégation du personnel sont principalement régies par les articles L.414-1 et

suivants du Code du travail. Des dispositions spécifiques s’appliquent en matière de licenciement collectif (articles

L.166-1 et suivants), de transfert d’entreprise (articles L.127-1 et suivants), de santé et sécurité au travail (articles

L.312-1 et suivants), ainsi que pour l’élaboration des règlements internes (article L.223-1). La jurisprudence

luxembourgeoise confirme que l’absence de consultation régulière constitue une violation des droits de la délégation

et peut entraîner des sanctions à l’encontre de l’employeur.

L’employeur doit anticiper les délais nécessaires à la consultation de la délégation du personnel, sous peine de voir ses décisions

contestées ou annulées. Il est conseillé d’intégrer systématiquement cette étape dans la planification de tout projet impactant

collectivement les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1

